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L'évaporateur fiscal 
parlementaire

J INTENTION ETAIT i m p e c -

L
f  cable. Ne pas chercher à 

tout prix de nouvelles re
cettes, mais corriger, 

dans le dispositif fiscal existant, 
les inégalités de traitement. Et 
pas besoin d 'être expert pour 
détecter ces failles du système. 
Elles sont exploitées par des pro
fessionnels qui s'en vantent, 
c'est leur métier. Des pages pu
blicitaires ou des courriers per
sonnalisés vantent les avantages 
fiscaux d 'u n  p lacem ent p ré 
voyance professionnelle de troi
sième pilier. Un gérant de fortu
ne recommande publiquement 
de privilégier la plus-value bour
sière d'un portefeuille, non im
posable, p lu tô t 
que le rendement 
immédiat distri
bué. Donc le Dé
partement fédéral 
des finances mit 
au travail, en 
mars 1997, une 
commission d'ex
perts exception
nellement quali
fiés, chargée de 
repérer ces inéga
lités de traitement et d'y porter 
remède. C'était la Commission 
Behnisch, du nom de son prési
dent. En juillet 1998, elle dépo
sait son rapport, recommandant 
tou t un éventail de mesures, 
dont l'imposition des plus-va- 
lues boursières. Le Département 
fédéral des finances en retint 
une série de mesures immédia
tement applicables, dont le ren
dement pour la Confédération 
était évalué à cent quarante mil
lions. La table ronde sur l'assai
nissement des finances fédérales 
reprit ce chiffre. Au terme des 
débats parlementaires, il n 'en

Pas besoin d'être 
expert pour détecter 
les failles du système. 
Elles sont exploitées 
par des professionnels 
qui s'en vantent, c'est 
leur métier.

reste pratiquem ent rien. Éva
poré.

Trois explications à cet escamo
tage parlem entaire . Il y a 
d'abord, à l'œuvre, les antifisca
listes primaires. Ils viennent ré
péter à la tribune que les plus 
riches peuvent déplacer leur do
micile fiscal, qu'il ne faut pas 
porter atteinte à la place finan
cière suisse. Rengaine connue. 
V iennent ensuite les lobbies, 
dont le plus redoutable et le plus 
efficace entre tous est celui des 
assurances. Ce n'est pas la pre
mière fois qu'elles en font la dé
monstration. Enfin, certains su
jets sont d'une complexité réelle. 
C'est le cas pour l'imposition des 

plus-values bour
sières: la mise en 
place d'un dispo
sitif d'application 
correcte exige 
une longue m a
turation. La ma
jorité politique 
en a profité, in 
voquant ces diffi
cultés pratiques, 
pour refuser d'en
trer en matière.

Si l'on voulait avancer, malgré 
les difficultés du terrain et la ré
sistance des lobbies, il faudrait 
tout l'engagement du conseiller 
fédéral responsable. Kaspar Villi- 
ger a manifesté des intentions 
justes, puis une résignation trop 
rapide devant les résistances ve
nues de son propre camp. Sa 
stature se mesurera à sa volonté 
de poursuivre avec la détermi
nation d'un homme d'État. Car, 
comme il l'a rappelé lui-même 
devant le Conseil national, l'en
jeu est d'abord une question de 
justice: empêcher les échappa
toires légales. AG



SECURITE SOCIALE

Le coût des coupes
Les programmes d'économies sur les prestations sociales engendrent des 
coûts. Une étude fin landaise en propose l'analyse.

C
o n s t a t  b a n a l :  t o u t e  p e r s o n n e  
privée d 'u n e  p re s ta t io n  sociale 
t e n d  à c o m p e n s e r  c e t te  p e r te  
d a n s  t o u t e  la m e s u re  d u  p o s 

sible. Loi universelle: to u te  économ ie  
sur un  régime social engendre une  dé 
p e n s e  s u p p l é m e n t a i r e  e t / o u  u n e  
m oindre  recette pour  la collectivité.

Le p h é n o m è n e  est facilement obser
vable en ces tem ps de budgets austères, 
de program m es d 'économ ies, de plans 
de désende ttem en t public, d 'opérations 
soi-disant blanches. Obsédées par la re
cherche pa thé tique  d 'u n  équilibre érigé 
en m ythe, les autorités m ultip lien t les 
déplacem ents  de charges, par exemple 
de  te l rég im e d 'a s su ra n c e  (chôm age)  
vers u n  autre (invalidité) ou  vers l'assis
tance sociale, q u an d  ce n 'es t  pas vers la 
charité  privée, sous sa form e c o n te m 
poraine de l 'hum anita ire  sponsorisé.

Si la m é ca n iq u e  est b ien  c o n n u e  et 
sa v a n i t é  s o u v e n t  d é n o n c é e ,  la d é 
m o n s t r a t io n  ch iffrée  en  reste  à faire 
dans sa globalité. À no tre  conna issan 
ce, les Finlandais o n t  ouvert la voie, en 
t e n ta n t  d 'éva luer  la to ta l i té  des coûts 
sociaux et h u m a in s  engendrés  par les 
co u p u re s  b u d g é ta ire s  successives d e 
puis l 'au to m n e  1992. Pour ce faire, les 
co l labo ra teu rs  d u  C e n tre  n a t io n a l  de 
recherche et déve loppem en t en  m atiè 
re  de  s é c u r i t é  s o c ia l e  e t  d e  s a n t é  
(SKATES) o n t  p ro cé d é  à d iverses  a p 
proches, an a ly sa n t  les effets de la ré
duct ion  de certaines lignes budgétaires 
sur  les rev e n u s  des a y a n ts  d ro i t ,  sur 
leurs b u d g e ts  fam iliau x  et leurs  m o 
dèles de co n so m m a tio n ,  en f in  sur les 
formes d 'a ides directes, n o n  financées 
par les collectivités finlandaises.

Débureaucratisation

Les consta ts  so n t  multiples, in téres
san ts  m ê m e  s'ils ne  so n t  pas d irec te 
m e n t  t r a n s p o s a b le s .  O n  re lève  t o u t  
d 'a b o r d  q u 'a u x  d é v e lo p p e m e n t s  e x 
trêm es du système social dans  les a n 
nées quatre-vingt o n t  succédé p e n d a n t  
la crise de  la p rése n te  d é c e n n ie  -  en  
F in lande  p ro b a b le m e n t  p lus v io len te  
qu 'ailleurs -  u ne  vague de dérég lem en
ta t ions  et u n e  furie de débureaucratisa 
t ion  éga lem ent extrêmes. Au p o in t  que 
le m o u v e m en t  s'est poursuivi, voire ac
centué, avec le ch a n g em en t  de gouver
n e m e n t  en  1995, qui a vu le rem place

m e n t  de l 'a lliance du C en tre  et de  la 
C oalition na t ionale  (conservatrice) par 
l 'en ten te  « Arc-en-ciel » des sociaux-dé- 
m o c r a t e s  e t  d es  c o n s e r v a t e u r s .  Au 
total, en  l 'an  2000, la sécurité sociale 
f in la n d a ise  coû te ra  18,5 m illia rds  de 
m a rk s  o u  8,5 % d e  m o in s  q u e  si les 
é c o n o m ie s  réa lisées  p r in c i p a l e m e n t  
dans  les années  1992 à 1996 n 'ava ien t  
pas eu lieu.

Malgré ces réductions et en raison de 
la crise, les m énages o n t  vu fo rtem en t 
s 'accroître leur d épendance  par rapport 
à l'État, puisque leurs revenus résultant 
de transferts o n t  passé en  quelques a n 
nées d 'u n  c inqu ièm e à u n  tiers de leur 
budget. En term es réels, les revenus des 
m énages de salariés o n t  d im in u é  d 'e n 
v i ro n  4 %  d u  fait des  coupes ,  ta n d is  
q u e  ceux  des p e rso n n e s  au ch ô m a g e  
ou  m a lad e s  su b is sa ie n t  se lon  les cas 
u n e  réduction  de 12 à 17%  de leurs re
cettes.

Tout le monde s'est appauvri

Les chercheurs o n t  fait deux constats 
i n a t te n d u s .  T an t la s t ru c tu re  des  d é 
penses de consom m ation  que celle des 
revenus o n t  évolué parallèlem ent dans 
les différentes catégories de la popu la 
tion, in d é pendam m en t de leur capacité 
f inancière respective. En clair, les m é 
nages les m oins favorisés n 'o n t  pas fon
d a m e n ta le m e n t  changé  leurs schém as 
de consom m ation, tandis que les écarts 
entre leur situation et celle des ménages 
les mieux lotis ne se sont pas creusés.

C'est que to u t  le m o n d e  s'est appau 
vri, to u t  sim plem ent. Et dans des pro 
portions analogues. Les coupes budgé
taires n 'o n t  pas précipité tou t le m o n d e  
au-dessous du  seuil de pauvreté , mais 
«seulem ent»  les personnes qui, en rai
son de leur s ituation, d ép e n d en t  dans 
u n e  large m esure du réseau d 'en tra ide  
sociale: familles m onoparen ta les ,  per
so n n e s  au  c h ô m ag e  ou  en  incapacité  
de travail pour cause de maladie.

D ans ces tro is  ca tégories se r e t ro u 
ven t celles et ceux que  l'État social fin
landais ne  suffit plus à nourrir. Dès son 
entrée dans  l'UE en  1995, la Finlande a 
pu  bénéfic ier  de la rem ise de surplus 
a g r ic o le s  e t  a l i m e n t a i r e s  d i t s  « de  
B ruxel les  », r é p a r t i s  à l ' i n t é r i e u r  du  
pays grâce à u n  réseau de plus de cinq

cents po in ts  de d is tr ibu tion  tenus par 
des associations bénévoles. De manière 
générale, ces dernières assurent désor
m ais  u n e  p ar t  im p o r ta n te  des tâches 
d'assistance auparavant assumées par les 
services sociaux des adm inistrations pu 
bliques, eux aussi victimes des coupes.

La boucle est bouclée. L'État f in lan 
d a is  n e  se c o n t e n t e  pas  d 'o p é r e r  le 
transfert de ses charges en tre  les diffé
rents régimes co m p o san t le système de 
la sécurité  sociale, mais il les reporte  
é g a le m e n t  d a n s  t o u t e  la m e su re  du  
possib le p o u r  lui -  s in o n  du  su p p o r 
ta b le  p o u r  les t ie rs  -  su r  les b é n é f i 
ciaires de  p resta tions ,  sur les associa
t i o n s  p r iv é e s  e t  su r  les i n s t i t u t i o n s  
européennes. In te rnationalisa tion  obli
ge, les effets des coupes ne  s 'a r rê ten t  
pas aux frontières du  pays. yj

Matti Heikkilä & H annu  Uusitalo, The 
Cost o f  Cuts -  Studies on cutbacks in so
cial security and their effects in the Finland 
o f  the 1990s, Helsinki, STAKES, 1997.

C O M M ISSIO N  BERGIER

Le pré-intermédiaire

No u s  n o u s  é t i o n s  é t o n n é s  q u e  la 
C om m ission  Bergier puisse publier 

u n  rap p o r t  in te rm éd ia ire  sur le c o m 
merce de l'or pen d an t la Seconde Guer
re m o n d ia le  sans te n i r  co m p te ,  dans  
son appréciation, du  long débat parle
m entaire  où fut déba ttue  cette question 
à l 'occasion de la ratif ication  des Ac
cords de W ashington. La réponse (im
p l ic i te )  é t a i t  q u e  le r a p p o r t  n 'é t a i t  
q u ' in te rm é d ia ire ,  sans q u 'u n e  d éf in i 
t io n  m é th o d o lo g iq u e  sérieuse ait été 
d o n n ée  de ce statut. À W ashington, le 
professeur Bergier a lu u ne  c o m m u n i 
c a t io n ,  n e  p ré s e n ta n t  q u 'u n  r a p p o r t  
très indirect avec l 'objet principal de la 
c o n fé re n ce .  Le b u t  de l ' in te rv e n t io n  
é tan t  de dém on tre r  in te rna tionalem ent 
que  la Suisse ne relâche pas son effort 
d 'é lu c id a t io n  de son  passé. Mais mé- 
th o d o lo g iq u em en t  s 'instaure u n  éche
lon  supp lé m e n ta i re ,  celui de la c o m 
m un ica t ion  dans u n e  arène mondiale , 
qui renvoie à un  rapport intermédiaire, 
qu i  renvo ie ,  lui, au  r a p p o r t  f inal de 
sy n th è se  d o n t  les c o n to u rs  se m b le n t  
particulièrement flous et lointains, ag



CHAMBRES FEDERALES

Madame la Presidente
Ruth Dreifuss est, depuis ce mercredi 9 décembre, Présidente de la
Confédération.

D.omaine Public est en fête.
Tout d'abord parce que, pour la première fois, une femme est Pré

sidente de la Confédération. Cette désignation revêt une significa
tion toute particulière quand on sait combien fut long le combat 
pour que les femmes de ce pays deviennent citoyennes.

Ensuite parce que Ruth Dreifuss a de l'action politique une 
conception que nous partageons. Ferme sur les principes qui res
tent la référence intangible, contre vents et marées; souple dans la 
concrétisation, car les gens ne vivent pas de grandes et généreuses 
déclarations mais de réalisations palpables, même imparfaites ; 
consciente que le rythme effréné de la politique-spectacle nuit aux 
véritables réformes, qui nécessitent du temps.

Enfin parce que Ruth fait partie de notre équipe dès l'origine de 
Domaine Public en 1963. L'occasion est belle de publier à nouveau 
un texte qu'elle écrivit pour Passions, le numéro spécial de sep
tembre 1994 édité en hommage à André Gavillet. Réd.

Le coût du pouvoir
Ce qui est difficile

M ettre en  gerbe des idées sur la «res
p o n sa b i l i té  g o u v e r n e m e n ta le  », alors 
qu 'elles ne  so n t  pas encore  arrivées à 
maturité.

Exercer un  pouvoir  h ié rarchique qui 
prive en partie d 'in te rlocu teurs  et d ' in 
te r lo c u tr ic e s  c r i t iq u e s  e t  créatifs .  Se 
rendre com pte, au cours d 'u n e  séance, 
q u e  l ' o n  i n s p i r e  la c r a i n t e . . .  p a rc e  
q u 'o n  p e u t  d o n n e r  d es  o r d re s  sa n s  
avoir p réalablem ent convaincu . Garder, 
malgré ses p ropres angoisses, la cour 
toisie et la disponibilité envers celles et 
ceux que « l 'autorité» pourra it écraser.

A c c e p te r  q u e  m i l l e  o b l i g a t i o n s  
c h a m b o u le n t  q u o t id ie n n e m e n t  la ré
flexion. Se faire dic ter les urgences, au 
lieu de faire évoluer les priorités, orga
n iq u e m en t  et dans  le dialogue.

T ranche r  d a n s  le vif, sans savoir  si 
des p a n s  d ' i n f o r m a t i o n s  u t i le s  so n t  
é v e n tu e l l e m e n t  restés  d a n s  l 'o m b re ,  
o n t  peu t-ê tre  fait l 'ob je t  d 'u n e  ré te n 
t ion  par om ission ou  com m ission.

Revendiquer le droit d 'avancer  d ’une  
approx im ation  à l 'autre vers u n e  solu
t io n  de p lu s  e n  p lus  précise. Rendre  
t r a n s p a r e n t  u n  tel p rocessus ,  p lu tô t  
que  de faire sem blan t de sortir de son 
c h a p e a u  des th é o r ie s  de  la p in s  to u s  
viables et parfaits.

Refuser l ' ins t inct territorial, le « cha 
cun  pour  soi et Dieu pour  tous» dans 
l 'exercice du pouvoir  collégial: l 'absen
ce de co h é ren ce  et de  co h é s io n  n 'e s t  
pas dépourvue de confort. Se mêler des 
affaires des au tre s  d é p a r te m e n ts . . .  et 
accepter la réciproque.

T ro u v e r  le te m p s  de fa ire  le deu i l  
d ’u n  a m i,  d e  p le u re r  de  t r i s te s se  et 
d 'h o r r e u r ,  d 'a p p r iv o i s e r  le s o u v e n i r  
d 'u n e  rencontre , d 'u n  sourire, com m e 
au tan t  d ' in s tan tanés . . .  et se résigner à 
ne  plus jamais en  a jouter d 'au tres  à la 
collection.

Vieillir, grossir, a s su m er  ses ce rnes 
sous les feux de la ram pe. Se prendre  
parfois en  f lagran t délit  d 'hypocris ie ,  
faire sem blan t de reconnaître  des gens 
et ra t ionner  sa disponibilité.

Défendre bec et ongles son jardin se
cret, alors q u 'o n  avait l 'hab itude d 'y  in 
v i te r  to u s  ceux  qu i p a s sa ie n t  p a r  là. 
S'opposer, parce qu 'elle est m ensongè 
re, à la personnalisa tion  du  pouvoir (on 
ne fait rien tou te  seule), mais accepter 
d ’incarner u n e  idée, de d o n n e r  espoir, 
d 'accorder sa caution  à u n  projet.

Peser sur ses amis, sur sa famille, sur 
ses proches, accepter pou r  u n  tem ps de 
recevoir plus de tendresse et de soutien  
q u 'o n  ne peu t en  donner.

Être u n e  « m i l i ta n te  en  d isp o n ib i l i 
té», c'est-à-dire ne  plus participer jour 
après jour à u n  projet co m m u n , laisser 
d 'au tres  jouer p le in em en t  leur rôle de 
contre-pouvoir.

Ce qui est facile

R e sp e c te r  les a u t r e s  m e m b r e s  d u  
gou v ern em en t (ils m éri ten t  ce respect), 
se b a t t re  avec eux  p o u r  faire ab o u t ir  
des  p ro je ts ,  t ro u v e r  des  c o m p ro m is ,  
pe rd re  ou  g ag n e r  se lon  les jours, re
n o n c e r  à to u te  c r i t ique  p u b liq u e  qu i 
affaiblirait u n  collègue.

Travailler beaucoup, se lever à l 'aube 
et se coucher tard, app rend re  tous les 
jours avec ténac ité  et  m odestie .  Payer 
de sa personne.

S 'approprier les b onnes  idées des col
laboratrices et des collaborateurs, p ro 
n o n c e r  de  b o n s  d i s c o u r s  é c r i t s  p a r  
d 'a u t r e s ,  jo u e r  le rô le  d e  f ig u re  de 
proue d 'u n  navire dans lequel œ u v re n t  
des milliers de personnes.

Rester f idèle à ses c o n v ic t io n s  p ro 
fondes  et cons idérer  la responsabili té  
g o u v e rn e m en ta le  c o m m e  u n e  ch an ce  
et u n e  expérience passagère.

Rire du  côté cocasse de  certaines si
tu a t io n s  et n e  pas se g o n f le r  la tê te . 
D ésa c ra l ise r  le p o u v o i r  e t  le r e n d re  
plus proche des gens.

Faire le tri des critiques, accepter celles 
qui perm etten t de s'améliorer et ne pas 
prêter a t ten t ion  aux autres. Écouter.

Ruth Dreifuss



FORMATION ET RECHERCHE

Un vent frais et revigorant noua
Le Conseil fédéral a dessiné 

les plans de la fu ture  

maison commune de la 

recherche et de la form ation  

supérieure: création d'une 

Conférence universitaire, 

subventionnement selon le 

nombre d 'étudiants...

Les nouvelles technologies 

de communication auront 

également un rôle-clé à y 

jouer, avec la création d 'un  

campus virtuel.

D
a n s  s o n  m e s s a g e  « relatif  à l 'e n 
c o u ra g e m e n t  de  la fo rm a t io n ,  
de la recherche et de la te c h n o 
logie p e n d a n t  les années 2000 à 
2003 », le Conseil fédéral procède pour  

la première fois à u n  état des lieux ex
haustif  et se profile co m m e u n  acteur à 
part entière  de la politique de la scien
ce et de la fo rm ation  supérieure.

Ce qui frappe au premier abord?  La 
m ultip l ic i té  des lieux de recherche et 
de fo rm a tion  supérieure, to u t  co m m e 
des in s ta n c e s  de  s u b v e n t io n n e m e n t .  
O n  c o n n a î t  b ie n  sû r  les u n iv e rs i té s  
can tonales  et les deux  Écoles po ly tech 
n iq u e s  (EPF), le Fonds n a t io n a l  de  la 
re c h e rc h e  sc ien t if iq u e .  Mais derr iè re  
ces figures de proue, com bien  d ' in s t i 
tu ts  et d 'académies, de com m iss ions et 
d e  p r o g r a m m e s ,  sa n s  p a r le r  des  r e 
cherches in ternes à l 'adm in is tra t ion  et 
des Hautes écoles spécialisées (HES). Ce 
fo iso n n em en t  reflète la richesse et as
sure le renom  de la fo rm ation  et de la 
recherche helvétiques.

Mais a t ten t io n ,  les lauriers r isquen t 
de se faner rap idem ent.  L'effort f inan 
cier des collectivités publiques a consi
d é r a b le m e n t  r a le n t i  d e p u is  le d é b u t  
des années 90. Il ne  suffit pas de répé
ter in lassablem ent que la seule richesse 
d e  la S u isse  ré s id e  d a n s  sa m a t iè r e  
grise, encore  faut-il investir  p ou r  que 
se renouve lle  ce tte  richesse. Et là, les 
la c u n e s  s o n t  c r ia n te s  : au  c o u rs  des 
q u in z e  d e rn iè re s  a n n é e s ,  le n o m b r e  
des é tud ian ts  a crû de 22% , celui des 
e n s e ig n a n ts  de  9 %  se u le m e n t .  Alors 
m ê m e  que no tre  capital h u m a in  reste

sous-exploité ,  pu isque  les fem m es ne 
rep résen ten t que  6 %  du  corps profes
soral. Et l 'o n  p rév o i t  u n e  a u g m e n ta 
t i o n  des  e ffec tifs  é t u d i a n t s  de  2 0 %  
d'ici 2003.

Un toit commun

Cette relative austérité financière fait 
a p p a ra î t r e  d ' a u t a n t  p lu s  c r û m e n t  la 
d is p e rs io n  des effo rts ,  le c lo i s o n n e 
m e n t  des  ac t iv i té s  e t  des filières : le 
jo y e u x  d é s o rd r e  n é  d e  l ' a b o n d a n c e  
d 'a n ta n  risque au jou rd 'hu i  de conduire 
to u t  dro it  à l 'asphyxie et à la m édiocri
té. C 'est ce que  redou te  le Conseil fé
déra l.  D 'o ù  son  p ro je t  de  co n s t ru i re  
u n e  véritable « m a ison  c o m m u n e »  de 
l 'e n s e ig n e m e n t  supé rieu r  et de la re
cherche. Les premiers travaux o n t  déjà 
com m encé , n o ta m m e n t  avec la réfor
m e  d e  la m a t u r i t é ,  la c r é a t i o n  des 
Hautes écoles spécialisées, de nouvelles 
étapes dans la collaboration  en tre  cer
taines universités.

11 n 'es t p o u r ta n t  pas ques tion  d 'u n i 
formiser et de centraliser. Les pièces de 
la m a is o n  s u b s is te n t ,  d 'a u t r e s  v ie n 
d ro n t  s 'y a jouter et  l 'am én ag em en t in 
térieur subira quelques modifications, 
de m anière  à am éliorer la c o m m u n ic a 
tion  et la collaboration  entre  les hab i
ta n t s .  C a r  la C o n f é d é r a t io n  n 'a  pas 
q u a l i té  ju r id iq u e  p o u r  agir p a r to u t  à 
son  gré. M aître d 'œ u v re  pou r  les EPF, 
les HES, la fo rm a tio n  p ro fessionnelle  
n o t a m m e n t ,  l 'É ta t  c e n t r a l  reste  à la 
porte des universités.

L'Université virtuelle

L
e s  n o u v e l l e s  t e c h n o l o g i e s  d ' in fo rm a t io n  et de  c o m m u n ic a t io n  (NTIC) 
v o n t  p rovoquer  u n e  véritable secousse sismique dans  le m o n d e  universi

taire. La possibilité de  t ra n sm e t t re  des conna issances  sans co n t ra in te  de 
tem ps et d ’espace, les forum s de discussion ignoran t les frontières, la possi
bilité de  sim uler la réalité, en tre  autres, bouleverseront les p lans d 'é tudes et 
la pédagogie traditionnels.

A l'avenir, o n  p eu t  envisager des fo rm ations e m p ru n ta n t  des cours à p lu 
sieurs universités en  Suisse et à l 'étranger, ce qu i  im pliquera la reconnaissan 
ce m utue lle  de ces cours et l ' in s tau ra tion  d 'u n  système de crédits capitali
sables.

Ces développem ents ,  qu i to u c h e ro n t  ta n t  la fo rm ation  de base que  la for
m a tio n  con t inue ,  o uv ren t des perspectives passionnan tes  aussi b ien  pou r  les 
é tud ian ts  -  ils d isposeront d 'u n  choix  plus étoffé -  que  pour  la place un iver 
sitaire helvétique, susceptible de  fournir  du  matériel d idactique de qualité.

Le Conseil fédéral prévoit d'affecter tren te  m illions de francs à ces projets 
pour  la période 2000-2003.



srrive de Berne
Persuader 
plutôt que contraindre

Pour to u rn er  la difficulté et faire de 
la C onfédération  u n  véritable partenai
re des can tons  -  Berne fournit to u t  de 
même 26%  du budget des universités!-, 
le Conseil fédéral propose une  procédu
re originale. La Confédération va signer

I une convention  de coopération avec les 
ca n to n s  un iversi ta ires . Sur la base de 
cette co nven tion  u n e  Conférence u n i 
versitaire sera créée, co m p é te n te  dans  
une série de dom aines définis par la loi 
f é d é ra le ,  n o t a m m e n t  la d u r é e  d es  
études et la reconnaissance des qualifi
cations, l 'a t tr ibu tion  de subven tions  à 
des p ro je ts  d 'e n v e rg u re  n a t io n a le ,  la 
répartition  de pôles de recherche entre  
les universités.

Par ailleurs, le m o n ta n t  des subven 
tions de base aux Hautes écoles ne  d é 
p e n d ra  p lu s  du  n iv e au  des d ép e n se s  
m a is  d u  n o m b r e  d ' é t u d i a n t s  e t  des  
p re s ta t io n s  en  m a tiè re  de  recherche .  
Voilà l 'é lém en t de concurrence d o n t  la 
C o n f é d é r a t i o n  a t t e n d  q u ' i l  s t im u le  
l ' in n o v a t io n  et les réform es. In n o v a 
tion  et réformes qui passent éga lem ent 
par une  collaboration  plus étroite entre

SWA

L
a  m o r t  d e  l a  jeune  com pagn ie  ro 
m a n d e  SWA a fait les ti tres de tous 
les jou rnaux  de Suisse rom ande  la 

sem aine dern ière .  O n  se p en c h e  avec 
tristesse sur les em plo is  supprimés, on  
se d é s e s p è re  d e  l ' a r g e n t  d u  c o n t r i 
b u a b le  e n g lo u t i  d a n s  l 'a v e n tu r e ,  o n  
s 'interroge sur le sérieux de l 'en trepri
se. Et, cerise sur le gâteau, on  m e t en 
garde co n tre  les m éfa its  de  l ' e n t h o u 
s iasm e e t  de  l 'é m o t io n ,  q u i  m e n a c e 
raient la ra tionalité  économ ique .

D a n s  Le Tem ps, I g n a c e  J e a n n e r a t  
ajoute «dans le cas SWA, le clim at p ro 
pagandiste créé était devenu  à ce po in t  
hystérique que  to u t  d ir igean t sollicité 
pour m ettre  au po t passait pour  u n  o p 
p o s a n t  à G en è v e  s 'il h é s i ta i t»  ( jeudi 
3 décem bre 1998). Dans ce concert de 
reproches et de lam entations,  la presse 
de Suisse ro m an d e  aurait p o u r tan t  l'oc
casion de faire u n  peu  d 'au tocri tique .

les u n iv e rs i té s ,  p u i s q u 'e s t  p ré v u  u n  
sou tien  spécifique aux  p ro je ts  de co 
opéra tion  v isant à créer des pôles d 'ex 
cellence en  matière de recherche et de 
form ation  de pointe.

Réformer d'abord, 
investir ensuite

La som m e globale dem andée  au  Par
l e m e n t  p o u r  la p é r io d e  2 0 0 0 - 2 0 0 3  
(13,8 milliards) paraît im p ress io n n an 
te. La s o m m e  est co n s id é rab le  parce 
qu 'e lle  résulte de l 'ad d i t io n  de tou tes  
les d é p e n s e s  de  f o r m a t io n  e t  d e  re 
cherche, auparavan t présentées séparé
m e n t .  En réa li té ,  les c ré d i ts  a l loués ,  
pour  les deux  premières années restent 
s tables; les réform es se ron t f inancées 
par  réa lloca tion  des ressources : ainsi 
l'aide aux investissements d im inue  au 
profit de projets d ' in n o v a t io n  et de co
opéra tion  -  encou ragem en t de la relè
ve, p r o m o t io n  des fem m es,  c ré a t io n  
d 'u n  cam pus virtuel (voir encadré), dé 
ve loppem en t d 'u n  réseau in form atique 
universitaire, ... Pour les deux  années 
suivantes par contre, le Conseil fédéral 
prévoit u n  accroissem ent de l 'aide fé

La leçon du  ratage SWA vaut to u t  au 
t a n t  p o u r  les co l lec t iv i té s  p u b l iq u e s  
que  pour  les médias rom ands. Leur e n 
gagem ent m ilitan t en  faveur de Coin- 
tri n  a joué u n  rôle considérable dans la 
création, à la va-vite, de la com pagnie 
SWA, en tra înan t dans leur sillage pou 
v o ir s  p u b l i c s  e t  p e r s o n n a l i t é s  p o l i 
tiques, ravies de trouver là, o p p o r tu n é 
m ent, une  tribune. Peu d 'inform ations, 
peu d'analyse, mais un  parti pris quasi 
un an im e ,  bâti sur l 'ém o tio n  et le res
sen tim en t anti-além anique. Dans cette 
affaire, les m édias se so n t  autoprocla- 
més porte-parole du  public rom and, al
lan t m êm e jusqu 'à essayer, sans succès, 
de convoquer u n  vaste rassem blem ent 
au tou r  de cette g rande idée.

Il est to u t  de m êm e g ên a n t  que  deux 
ans après, ils fustigent u n  en thous ia s 
m e  q u ' i ls  o n t  la rg e m e n t  c o n t r ib u é  à 
alimenter. gs

d é r a l e  d e  5 % p a r  a n .  R é fo r m e r  
d 'abord , investir ensuite.

D a n s  c e t t e  a n a ly s e  g lo b a le  d e  la 
science et de la fo rm a tion  supérieure, 
la fo rm a tio n  p ro fess ionne lle  acqu ie rt  
enfin  u n e  reconnaissance p le ine et e n 
tière. Avec la création  des H ES et une  
véritable perm éabilité  en tre  les filières, 
e l le  n e  d e v r a i t  p lu s  re s te r  le p a r e n t  
pau v re  de la fo rm a t io n  m ais  d ev e n ir  
u n e  voie aussi attractive que  la filière 
universitaire classique.

Si dans son message le Conseil fédé
ral fixe les objectifs et ind ique  les élé
m en ts  p r incipaux  de sa stratégie, beau 
c o u p  d ' o p t i o n s  r e s t e n t  e n c o r e  
ouvertes. Un p aq uebo t tel que  celui de 
la recherche  et de la fo rm a tio n  su p é 
rieure ne  vire pas de bord  d 'u n  jour à 
l 'autre. Dans la défin ition  du  cap, il y a 
d onc  place pour  le déba t et l ' in te rven 
t i o n  d e  to u s  les a c te u r s  c o n c e r n é s .  
Pour a u ta n t  que  ces derniers m anifes 
te n t  plus d 'am b i t io n  que la délégation 
d 'é tu d ian ts  neuchâte lo is  qui, à l'issue 
de sa récen te  r e n c o n tre  avec Charles  
Kleiber, le secrétaire d 'État à la science 
e t à la recherche, résum ait son cahier 
de revendications par  u n  n o n  aussi so
nore  que creux. jd

Oubliés...
a n s  s o n  é d i t i o n  d u  4 décem bre 
1943, l 'o rgane de la FCTA, Soli

darité, p u b l ia i t  u n  dossier  su r  les 
réfugiés e n  Suisse, e t  par ticu lière 
m e n t  su r  le f in a n c e m e n t  de  leur  
sé jou r  p a r  les œ u v re s  d 'e n t ra id e ;  
celles-ci y  o n t  affecté le p ro d u it  de 
leur collecte générale annue lle  o r 
ganisée dans  to u te  la Suisse.

Au sujet d u  p lacem en t  des réfu
giés, n o to n s  ces ind ica tions  co n te 
n u e s  sous  le t i tre  : « O ù  so n t- i l s?  
8 0 0 0 ,  r é p a r t i s  e n  s o i x a n t e -  
c in q  c a m p s  d e  t r a v a i l  e t  h o m e s  
d 'in te rnés .  1250, dans  des explo i
t a t i o n s  a g r ic o le s  e t  m é n a g è r e s .  
1000 enfan ts  fu ren t accueillis gra
tu i te m e n t  d an s  des familles suisses 
e t  4 0 0  p la c é s  d a n s  d es  m a is o n s  
d 'e n f a n t s .  2 1 0 0  réfug iés  e n  rési
dence  forcée, sous con trô le  milita i
re. 250  libérés c o m m e  é tu d ia n ts .  
5500 fu ren t  placés dans  49 cam ps 
d 'accueil provisoires.» cfp

Les médias romands semblent 
frappés d'amnésie



FORUM

Pour une large sensibilisation 
à un urbanisme de qualité
Par Jacques Longchamp

Le souci de l'urbanisme ne 

semble pas, comme le bon 

sens, la chose du monde la 

mieux partagée. L'art urba- 
nistique a souvent maille à 

partir avec une utilisation du 

sol a léa to ire  et non ré f lé 

chie. Deux i l lus tra t ions  

exemplaires.

O
n  ense igne l ' a r t  de l'urbanisme et 
de l'aménagem ent du territo ire  
dans les plus prestigieuses écoles. 

Les décisions concernant un usage équili
bré du territoire restant démocratiques, 
on peut toutefois se demander s'il ne 
faudrait pas développer la sensibilisation, 
voire l'éducation, à une utilisation judi
cieuse du sol. Parmi une m u ltitu de  
d'autres, deux exemples récents amè
nent à se poser cette question:

Partir en sens inverse

Le Conseil communal de Morges de
vait se prononcer sur une nouvelle limite 
de construction dans un quartier de vil
las. À l'occasion de la radiation d'une an
cienne limite de construction devenue 
gênante, la Municipalité proposait en 
effet une nouvelle limite, beaucoup plus 
modeste, préservant l'emplacement d'un 
futur cheminement pour les piétons. De
puis de longues années, cet endroit -  des 
anciens vignobles -  s'est urbanisé lente
ment, par mitage, sans ordre, au coup 
par coup. Actuellement, la densité du 
quartier a beaucoup augmenté, il est de
venu «urbain». Mais, comme lorsqu'elles 
en toura ien t du terra in  agrico le, les 
constructions sont desservies par des 
chemins en antenne et le quartier entier, 
malgré sa dimension, n'offre aucune per
méabilité. Résultat: un enfant habitant 
au nord, par exemple, doit partir en sens 
inverse de sa destination pour se rendre 
à l'école qui est au sud. Il est contraint 
de monter la pente, puis il doit longer le 
quartier avant de trouver un chemin qui 
lui permette de prendre la direction de la 
ville, donc de son école ! Pour la desserte 
piétonnière de ces habitations, un che
min se dirigeant vers la ville est évidem
ment indispensable.

Or la discussion au Conseil a claire
ment montré que cette nécessité urba- 
nistique n'avait aucun poids. Pour ba
layer le pro jet municipal de nouvelle 
limite, on amena des arguments de tout 
ordre. Celui de la perméabilité du quar
tier ne fut même pas évoqué, comme s'il 
n'avait pas été exposé dans le rapport de 
la commission! On peut donc se deman
der sur quelle sensibilité les urbanistes 
doivent s'appuyer pour construire la ville 
de demain.

Second exemple, anecdotique lui 
aussi, mais peut-être symptomatique.

À Lausanne, ces dernières semaines, 
les premières mesures de stationnement 
tendant à offrir aux pendulaires des parcs 
d'échange ont été mises en place. Or, 
une grande place proche de plusieurs 
écoles et offrant jusqu'alors des possibili
tés de stationnement libre s'est trouvée 
menacée de passer au régime du coût de 
stationnement combiné avec celui du 
titre de transport. Aussitôt, les élèves des 
écoles organisèrent une pétition récla
mant un régime de faveur pour ceux qui 
n'utilisaient pas les bus. Parmi ces éta
blissements scolaires, un gymnase où la 
récolte des signatures a été organisée 
avec l'autorisation de l'école.

Aller à l'école par l'autoroute,  
vraim ent?

Que des gymnasiens -  dont la majori
té n'a pas 18 ans -  pétitionnent pour se 
garantir des places de stationnement à 
coût abordable, que l'administration sco
laire -  peu coutumière du fait -  avalise 
l'organisation d'une récolte de signatures 
dans ce but, cela n'en dit-il pas très long 
sur la disposition de la population à pré
server la ville des voitures non «utiles»?

À propos, le site de Marcelin prévu 
pour le nouveau gymnase de Morges ne 
se prête-t-il pas magnifiquement à une 
fréquentation par des élèves motorisés? 
Il est peut-être le précurseur d'une nou
velle génération d'écoles -  comme les 
supermarchés -  à portée imm édiate 
d'une sortie d'autoroute. ■

Info 
de dernière minute

Le  s e r v i c e  c a n t o n a l  d 'a m é n a g e 
m e n t  d u  t e r r i t o i r e  v i e n t  de  

co m m u n iq u e r  à la Ville de Morges 
q u ’e lle  d o i t  su iv re  la p r o c é d u re  
norm ale :  la d ispari tion  des limites 
de  c o n s t r u c t i o n  v o té e  p a r  le 
Conseil c o m m u n a l  do it  être mise à 
l 'enquê te  et faire l 'obje t d 'u n  pré 
avis  m u n ic ip a l .  L 'ouv rage  dev ra  
do n c  être remis sur le métier.



ASSURANCES PRIVÉES

Une « révisionnette » 
qui oublie... les assurés
D'emblée, cela p a ra ît suspect: les assureurs applaudissent! Le Département 
fédéral de justice et police veut-il une vraie révision du d ro it suisse des 
assurances privées? On peut en douter. Quelques réflexions, développées 
notamment p a r l'ASSUAS (Association suisse des assurés-VD).

L
e  d r o i t  s u i s s e  des assurances p ri
vées est à la fois très  a n c ie n  (il 
date de 1908), très mal rédigé, et 
p o u r ta n t  de plus en  p lus  im p o r 

t a n t  e n  p r a t i q u e  -  p a r  e x e m p le  les 
con tra ts  issus de la Loi sur le co n tra t  
d 'assurances (LCA) te n d e n t  à rem p la 
cer les contra ts  LAMal.

Il faudrait d o n c  to u t  revoir, de fond 
en com ble .  Or, la révis ion de  la LCA 
qui nous  est proposée se limite à corri
ger quelques abus criants.

En m ê m e  tem p s ,  o n  n o u s  p ro p o se  
une  mini-révision -  libérale -  du  systè
me adm inistra tif  de surveillance des as
surances privées (Loi sur la surveillance 
des assurances, LSA). Et o n  n o u s  d it :  
« le c e n t r e  d e  g r a v i t é  d e  c e t t e  s u r 
veillance ne  do i t  plus résider d ans  le 
contrô le des produits  d 'assurance p ro 
p rem ent dits, mais se déplacer vers une 
surveillance de la solvabilité des en tre 
p r ise s  d ' a s s u r a n c e  ». T r a d u c t io n  : 
ve i l lons  certes à ce q u e  les assureurs 
r e s te n t  so lv ab le s ,  m a is  o u b l io n s  les 
consom m ateurs , c'est-à-dire les assurés.

O r -  e t  c 'e s t  là to u t  le p ro b lè m e  -  
l'assuré m oyen  peut-il v ra im en t s'y re
trouver  d a n s  la ju ng le  des polices et 
des «cond it ions  générales d 'assurance» 
(CGA)? Peut-il faire « jouer la concu r 
rence » ? C lairem ent n o n ,  à cause de la 
longueur et de l 'herm étism e des CGA, 
et aussi parce que  souvent,  m ê m e  un  
p ro fe ss io n n e l  n 'e n  d isc e rn e ra  pas le 
sens p r o fo n d ,  le « cas d 'a p p l i c a t i o n  
visé» de  te lle  o u  te lle  clause . Il fau t 
donc  renforcer la surveillance, e t n o n  
la réduire.

Un m oyen  très efficace serait d 'ob li 
ger les assureurs à signaler à tous leurs 
assurés q u 'u n e  clause d é te rm in é e  des 
C ond itions  générales d 'assurance a été 
annu lée  par u n  juge. Cette  c o m m u n i 
c a t io n  v a u d r a i t  a v e n a n t  à la po lice . 
Mais en c o re  faudra it - i l  q u e  les juges 
fassent une  applica tion  large, en  cette 
matière, de l 'artic le 8 de la Loi sur la 
c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e ,  q u i  p e r m e t  
d 'é c a r te r  les c lauses  im p r im é e s  a b u 
sives et trom peuses. Un exem ple: une 
assurance garan tit  u n e  ind e m n ité  jour
nalière de cen t francs en  cas d 'incapa 

cité de gain, mais une  clause (bien ca
chée) des CGA dit que cette couverture 
ce sse  si l ' a s s u r é  p r e n d  d o m i c i l e  à 
l'étranger. Une telle clause n ’a aucune 
ju s t if ica tion  q u e lc o n q u e :  o n  ne  vo it 
pas p o u rq u o i  u n  d é m é n a g e m e n t  d e 
vrait faire perdre des droits. S'il s 'agit 
de prouver que  l'assuré est toujours en 
incapacité de gain, l 'assureur peu t fort 
b ie n  ex ig er  u n  c o n t r ô l e  m é d ic a l  en  
Suisse. À supposer q u 'u n e  clause aussi 
abus ive  é c h a p p e  d éso rm a is  à la su r 
veillance de l 'Office fédéral des assu 
ra n c e s  p r iv ée s  (OFAP) -  p u is q u e  la 
p rotection  des assurés contre  les clauses 
a b us ives  n e  sera p lu s  so n  souc i  -  il 
faut au m oins que tous les contra ts  qui 
la co n t ien n e n t  puissent être corrigés.

Revoir le projet

Certes, to u t  n 'e s t  pas m auvais  dans  
cette révision. Ainsi, le m écanism e per 
vers de l ' invocation  de la réticence est- 
il adouc i:  u n  assureur ne  pourra  plus 
refuser des presta tions pour  u n e  affec
t ion  cardiaque sous prétexte que  l 'assu
ré a mal répondu, plusieurs années  au 
paravant, à une  ques tion  relative à u n  
anc ien  acc iden t au ta lo n . . .  O n  in t ro 
du it  d o n c  en f in  le principe de la spé
cia li té  de la ré t icence .  Mais il fallait 
aller plus loin et, par exemple, refuser 
l 'a n n u la t io n  du  c o n t ra t  p o u r  u n e  in 
exactitude sur une  affection (maladie, 
acc iden t)  d o n t  il est c o m p ré h e n s ib le  
q u e  l 'a ssu ré  n e  se so it  pas  s o u v e n u .  
Qui d 'en tre  nous  se rappelle de toutes 
les affections et de tous les tra i tem ents  
m éd icaux  de sa vie? Or, les q u es t io n 
naires, bien souvent,  n 'o n t  aucune  li
m ita t ion  dans le tem ps: o n  est censé se 
rappeler de tou t ,  dès la naissance. De 
plus, les courtiers d 'assurance inc iten t 
so u v en t  les assurés à ré p o n d re  par  la 
négative: ainsi, le con tra t  sera conclu, 
la com m iss ion  payée, et  après eux le 
déluge.

Bien d 'autres poin ts  devra ien t im pé
r a t i v e m e n t  ê t r e  re v u s .  Q u e lq u e s  
exemples:

• le «p roposan t»  reste, par u n e  pure 
fiction, l'assuré, alors que  c 'est l 'assu

reur qui é tab li t  les p ro p o s i t io n s :  cela 
avantage abus ivem en t ce dernier, lors 
de la conclusion  du  con tra t;

• en m atière de p ro tec tion  juridique, 
l ' a s s u r e u r  r e s te  e n  d r o i t  de  r e fu se r  
to u te  co u v e r tu re  parce q u 'u n e  clause 
-  très fréquente , mais souven t inaper 
çue -  veut que l 'assuré perde tous ses 
droits s'il a consulté  d 'em blée  u n  avo
cat (alors qu 'il  a p o u r tan t  le libre choix 
de l 'avocat!);

• lo r s q u 'u n e  n o u v e a u té  b ie n v e n u e  
est in t ro d u i t e ,  p a r  e x e m p le  celle  de 
p e r m e t t r e  q u e  les l i t iges  e n  m a t iè re  
d 'assurance privée soient exam inés par 
les tr ibunaux  des assurances, o n  oublie 
de préciser que  ces tr ib u n au x  d ev ron t 
appliquer la « m ax im e  d 'office» (c'est- 
à-dire rechercher  eux -m êm es  les faits 
et le droit, ce qui perm et parfois de se 
passer d 'u n  avocat)  et  ê tre  rap ides et 
gratuits;

• de m êm e, o n  oblige les assureurs à 
j o i n d r e  les CGA à la p r o p o s i t i o n  
(bravo! encore que, co m m e o n  l'a dit, 
elles son t u n e  jungle), mais o n  oublie 
de prévoir  la seule sanc tion  logique à 
cette règle, à savoir que l'assureur qui 
ne  la respecte pas est d éc h u  d u  d ro it  
d ' invoquer  ses CGA con tre  l'assuré.

En conclusion, ce qu i nous  paraît le 
plus fâcheux, c 'est q u 'o n  semble parti 
p o u r  ra te r  u n e  o cc as io n  d 'a m é l io r e r  
v ra im en t les choses et qu 'i l  y a m êm e 
u n  recul sur l'essentiel, à savoir la p ro 
te c t io n  des assurés co n t re  les clauses 
abusives. Le Conseil fédéral devrait re
voir le projet dans  ce sens et présenter 
quelque chose de m ieux  cha rpen té  aux 
Cham bres. pn

Erratum
D

a n s  DP  1366, nous  avons évo
qué  le concours  d 'arch itec ture  

pour  l 'am énagem ent de la Place des 
Nations, en  1957. L'architecte lau
réat se n o m m a i t  A ndré G u t to n  et 
n o n  André G atton. Merci au  lecteur 
a t ten t if  de n o u s  l 'avoir fait rem ar
quer. réd.
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Le scandale de la peine de mort
Les États-Unis se p laisent à donner des leçons de morale au monde entier; 
ils exécutent p o u rta n t des innocents.

S
a u f  é v é n e m e n t  i m p r é v u ,  lo rsque le 
Texan Joseph  Faultier sera p iqué  le

10 d éc em b re  p ro c h a in ,  il sera le 
500e c o n d a m n é  à m or t  à être exé

c u t é  d e p u i s  la r é i n s t a u r a t i o n  de  la 
peine  capitale aux États-Unis, en  1976.

Mais le c o n d a m n é  à m o r t  qui reçoit 
l ' in jec t ion ,  le cou ran t,  la corde ou  la 
balle a-t-il oui ou  n o n  com m is le ou  les 
crimes p ou r  lesquels il est é lim iné?

Ce q u ' u n  s é m i n a i r e  r é c e n t  de  la 
N o r th w e s te rn  U n ivers i ty  Law School 
de Chicago dém ontre ,  c 'est que, sur les 
c inq  cents co n d am n és  et exécutés, sep- 
ta n te - c in q  se s o n t  révélés i n n o c e n t s  
des cr im es p o u r  lesquels ils o n t  payé 
d e  le u r  v ie . S e p ta n t e - c in q  su r  c in q  
cen ts  : 15%  des exécutés, p resque  u n  
sur sept, é ta ien t des innocen ts ,  exécu
tés par le leader m ond ia l  de la morale.

P o u r q u o i  ces  e x é c u t i o n s  d ' i n n o 
cen ts?  Sans excuser l 'horreur, o n  peut 
évoquer quatre  raisons. La pression po-

NOTE DE LECTURE

Un lourd passé

E
n  1982, u n  livre in t i tu lé  Du passé 
fa isons table rase av a i t  fait g ra n d  
bruit. Raconter, sous form e de fic

tion, la carrière du  secrétaire général du 
Parti com m unis te  avait de quoi secouer 
le landernau  politique et littéraire fran
çais. De plus l 'au teu r  é tait caché sous 
u n  pseudonym e; et le héros, René Cas
te l ,  c o m m e  les p e r s o n n a g e s  s e c o n 
daires, tel Robert Dia, avaient l’air trop 
vrai pour  que l 'œ uvre ne  soit que la po 
chade  satirique d 'u n  an t icom m unis te .  
L argem ent ch ro n iq u é  ailleurs, le livre 
n 'ava it  pas eu les h o nneu rs  de la presse 
com m unis te .  Et l 'on  ten ta  m êm e d ’en 
c a c h e r  l 'e x is te n c e  le p lus  lo n g te m p s  
possible au principal intéressé.

Salué co m m e u n  rom an  qui « m etta it  
du  sel sur les b rû lu res  de l 'h is to ire» ,  
s e lo n  la fo rm u le  d e  Je a n -P a u l  Louis 
d an s  la revue Esprit, Du passé faisons 
table rase révèle, au  travers d 'u n e  fic
tion , u n  scandale : c o m m e n t  le « parti 
des fusillés», le parti de la Résistance, 
le Parti co m m u n is te  français, p u t  po r 
ter à sa tê te  u n  h o m m e  qui fut vo lo n 
taire pour  aller travailler en  Allemagne,

pulaire d 'abord :  le shérif é tan t  u n  élu 
soumis à réélection, il do it  trouver ra
p i d e m e n t  d e s  c o u p a b l e s  p o u r  d es  
crimes souvent terribles qu i ch o q u e n t  
la co m m u n au té .  La couleur de la peau 
d 'au tre  part: lorsqu'il y a plusieurs sus
pects, c 'est souvent le noir  qui est in 
culpé, qu it te  à cacher -  le cas est véri
d i q u e  -  les  c h e v e u x  b l o n d s  
inc rim inan ts .  La pauvreté, ensu ite : les 
avocats com m is d'office ne  gagneront,  
d an s  to u te  la p rocédure ,  pas p lus  de 
deux  mille dollars -  pas de quoi m o t i 
v e r  d e s  r e c h e r c h e s  d e  n o u v e l l e s  
preuves, opéra tions  coûteuses et diffi
ciles. Enfin, u n e  clause de conscience 
p e rm e t  au x  p e r s o n n e s  o p p o sé es  à la 
peine  de m o r t  de s 'excuser dev a n t  les 
jurys, ce qu i crée in d i re c te m e n t  u n e  
aug m en ta t io n  des peines capitales.

Un c o n d a m n é  à m o r t  sur sept é tait 
i n n o c e n t ;  m a lg ré  cela, les so n d a g es  
m o n t re n t  régu liè rem en t que  p lus  des

à l 'u s in e  d 'a v i a t i o n  M e s s e r s c h m i t t ,  
a v a n t  m ê m e  l 'e x is te n c e  d u  STO -  le 
service qui requérait, de force, les Fran
çais pour l 'Allemagne nazie. Si, jusqu'à 
ce stade, la fiction corrobore la réalité -  
des témoignages confirm ent la présence 
de Marchais dans  les usines Messerch- 
m itt  com m e travailleur volontaire - ,  le 
rom an  s 'ém ancipe ensuite de l'Histoire.
Il m et en  scène une  tram e policière qui 
débute par les meurtres de quatre indi
vidus sans lien apparen t les uns  avec les 
autres. Entrent alors en scène les grands 
pontes de la direction du  Parti c o m m u 
niste, u n  agent secret soviétique parti
culièrem ent m enaçan t et les services se
crets représentés par des nostalgiques, 
encore efficaces, de l'Algérie française. 
Les u n s  n e t to ie n t  le passé, les au tres  
é c h o u en t  à dém êler  les fils de l'histoire 
h o n te u se .  A u jo u rd 'h u i  le livre est ré
é d i té  c h e z  Actes S ud ; les m u rs  so n t  
tom bés, les vieux com bats  enterrés, et 
le Parti com m unis te  est soluble dans  la 
gauche plurielle. gs

Thierry Jonque t,  Du passé faisons table 
rase, Actes Sud, 1998.

trois-quarts  des Américains son t favo
rab le s  à la p e in e  de  m o r t .  D an s  les 
cam pagnes  électorales, le sou tien  à la 
peine  capitale est co n s tam m en t réaffir
m é ,  q u ' i l  p r o v i e n n e  d ' u n  l ib é ra l  
c o m m e le nouveau  gouverneur d ém o 
crate de Californie ou en 1992 du can 
d ida t  C l in to n  qui, encore  gouverneur 
d e  l 'A rk a n sas ,  s 'é c l ip sa  l a m e n t a b l e 
m e n t  quelques jours pour  ne  pas avoir 
à gracier u n  c o n d a m n é  d o n t  l 'exécu 
tion  coïncida avec la cam pagne.

Q uelques espoirs néanm oins .  La Vir
g in ie  d é t i e n t  le r e c o rd  n a t i o n a l  de 
c o n d a m n a t io n s  à m o r t  par  h a b i tan t .  
Le Virginian Pilot v ien t  d 'affirm er son 
opposition  à la peine capitale; il est le 
p rem ier  g ran d  q u o t id ie n  du  Sud à le 
faire. Un rev irem en t qu i su it l 'exécu 
t i o n  d 'u n e  s é r ie  d e  m e u r t r i e r s  q u i  
é ta ie n t  en  fait des m alades m e n tau x ,  
mal pris en charge m édicalem ent et qui 
avaient com m is leurs forfaits à l'adoles
cence. Et l'American Bar Association de
m a n d e  le m o r a to i r e  su r  la p e in e  de 
mort. Septante-cinq innocents  tués par 
la Ju s t ice .  V e r ro n s -n o u s  u n  jo u r  les 
États-Unis d 'Amérique rejoindre le rang 
des nations civilisées? ge

The Economist, 28 novem bre  1998.

IMPRESSUM

Rédacteur responsable: 
Jean-Daniel Delley (jd) 

Rédaction:
Claude Pahud (cp), Géraldine Savary (gs) 

Ont collaboré à ce numéro:
Ruth Dreifuss 

Gérard Escher (ge)
André Gavillet (og)

Yvette Jaggi (y/)
Philippe Nordmann (pn) 
Charles-F. Pochon ( cfp)

Forum: Jacques Longchamp 
Composition et maquette: 

Françoise Gavillet, Claude Pahud, 
Géraldine Savary 

Secrétariat: Murielle Gay-Crosier 
Administrateur délégué: Luc Thévenoz 

Impression:
Imprimerie des Arts et Métiers SA, 

Renens
Abonnement annuel: 85 francs 
Étudiants, apprentis: 60 francs 

Administration, rédaction: 
Saint-Pierre 1, case postale 2612 

1002 Lausanne 
Téléphone: 021/312 69 10 
Télécopie: 021/312 80 40 

E-mail: domalne.public@span.ch 
CCP: 10-15527-9

mailto:domalne.public@span.ch

